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S uite aux arrestations des 17 
présumés terroristes à To-
ronto, au début de juin, l'aya-

tollah chiite irakien Ali Sistani s’est 
empressé de nous recommander 
de « respecter les lois du Cana-
da. » 

Les motifs de ce vénéré religieux 
ne peuvent être que respectables, 
lui qui voit les lois se faire violer 
tous les jours dans son martyr de 
pays au bord de la guerre civile ! 

Mais au risque de me faire fustiger, 
je trouve ces propos pour le moins 
déplacés car : 

1) Ces propos s’adressent à tous 
les musulmans et mettent l’en-
semble de la communauté 
dans le même panier. Or il y a 
une sacrée différence entre un 
musulman de passage dans un 
pays (comme les immigrants 
économiques en Europe) et un 
musulman citoyen canadien; 

2) Accepter de tels propos sans 
les mettre dans un contexte 
particulier, c’est reconnaître 
l’existence de l’autorité d’un 
clergé, d’une sorte d’église à la 
musulmane; Ce qui n’est pas 
le cas dans l’islam; 

3) Reconnaître le droit à l’ingé-
rence pour un ayatollah, c’est 
ouvrir une brèche pour un Ben 
Laden: C’est reconnaître, de 
facto, la primauté de l’autorité 
religieuse sur la loi ainsi que 
sur les us et coutumes du pays 
de citoyenneté et, pire, donner 
raison à ceux qui veulent faire 
de nous des citoyens particu-
liers... qui veulent nous mettre 
tous dans des camps de 
concentration... en attendant 
que « la guerre au terrorisme » 
soit terminée. 

Bon nombre parmi nous sont ci-

toyens canadiens de naissance. 
D’autres le sont devenus par natu-
ralisation. Mais en aucun moment 
la citoyenneté ne nous a été impo-
sée.  

Nous avons opté pour les valeurs 
canadiennes non pas pour les vio-
ler, comme prétendent nos contra-
dicteurs, mais parce que ces va-
leurs démocratiques et multicultu-
relles vont dans le même sens que 
celles de l’islam. Le saint coran a 
d’ailleurs dit: « Wa khlaknakoum 
chou’oubane wa kaba’ila li taara-
fou » (Nous vous avons crée des 
nations et des tribus pour que vous 
puissiez vivre ensemble ) 

Certains parmi nous sont restés 
attachés à leur pays d’origine, de 
cet attachement qu’a l’enfant pour 
sa mère biologique. Mais nous 
tous sont reconnaissants à notre 
mère adoptive, le Canada, qui 
nous a nourri, permis d’élever nos 
enfants dans la dignité et de les 
faire vivre avec des valeurs nulle-
ment en contradiction avec nos 
croyances. 

Une poignée d’individus s’est-elle 
égarée sur les chemins de la vio-
lence et de l’intolérance? A ces 
individus nous rappelons le verset 
du Coran suivant « wa la tahdi 
men ahbabta wa lakinna Allah yah-
di men yachaa » (Tu ne peut 
convertir qui tu aimes mais c’est 
Dieu qui convertit qui il veut ». Fai-
sons notre travail de croyant et 
laissons le Juge suprême faire le 
sien. 

Il y a un incident de parcours?  
Réglons-le entre-nous, avec nos 
outils (les lois) et ni l'Irak, ni les 
USA ne nous donneront de leçons. 
En particulier pas ces deux-là.  

A. El Fouladi, Ph.D.  

 

Ni ayatollah ni Ben Laden 

 

ÉCHOS 
D’ici et d’ailleurs 

M me Michèle Lévesque 
est nommée ambassa-
d e u r  a u p r è s  d u 

Royaume du Maroc, avec accrédi-
tation simultanée auprès de la Ré-
publique islamique de Mauritanie. 

Mme Michèle Lévesque (B.A., Uni-
versité d’Ottawa, 1975) est entrée 
à l’Agence canadienne de dévelop-
pement international (ACDI) en 
1984. Avant d’entrer à la fonction 
publique du Canada, elle a travaillé 
au Centre de recherches pour le 
développement international et à 
l’Organisation des Nations Unies, à 
New York. À l’ACDI, elle s’est inté-
ressée aux organisations non gou-
vernementales internationales et 
au système multilatéral. Elle est 
ensuite passée au Bureau du 
Conseil privé, où elle s’est consa-
crée aux questions relevant du 
Secrétariat des opérations gouver-
nementales et des relations de 
travail, puis de celles liées au Se-
crétariat des affaires étrangères et 
de la défense.  

De retour à l’ACDI, elle a occupé 
les postes de directrice, puis de 
directrice générale de l’Assistance 
humanitaire internationale. En 
1998, elle a été nommée ambas-
sadrice auprès du Sénégal. À son 
retour au Canada, elle a rempli les 
fonctions de sous-secrétaire 
(politiques, programme et proto-
cole) au Bureau du chef de cabinet 
de la gouverneure générale avant 
d’être nommée ambassadrice au-

près de la Côte d’ Ivoire. 
Mme Lévesque succède à Mme 
Carmen Sylvain. 

B runo Picard est nommé 
ambassadeur auprès de 
la République tuni-
sienne 

M. Bruno Picard (B.Sc., adminis-
tration des affaires [économie de 
gestion], Université Laval, 1977) 
est entré au Service extérieur en 
1978. Il a exercé les fonctions de 
délégué commercial au Caire, à 
Guatemala, à Rabat et à Bruxelles. 
De 1999 à 2002, il a été ambassa-
deur du Canada auprès de la Ré-
publique dominicaine. À titre de 
jeune agent en poste à Ottawa, il a 
travaillé à la Direction de la promo-
tion du commerce avec les Antilles 
et l’Amérique centrale, à la Direc-
tion de la liaison avec le Cabinet et 
des affaires parlementaires, de 
même qu’à la Direction de l’Europe 
de l’Ouest. Il a été adjoint ministé-
riel auprès du ministre d’État au 
Commerce international en 1989, 
puis directeur des communications 
au cabinet du ministre du Com-
merce international, de 1994 à 
1996. Il a ensuite été nommé di-
recteur (perfectionnement profes-
sionnel) de l’Institut canadien du 
service extérieur et, en 2002, il a 
été directeur de la Liaison avec le 
Cabinet et le Parlement. M. Picard 
est actuellement haut-commissaire 
auprès de la République du Guya-
na, avec accréditation simultanée 
auprès du Suriname et du Secréta-
riat du CARICOM. Il est marié à 
Nicole Proulx, et le couple a trois 
enfants. M. Picard succède à 
M. Wilfrid-Guy Licari. 

N
o

m
in

a
t

io
n

s
 d

ip
lo

m
a

t
iq

u
e

s
 c

a
n

a
d

ie
n

n
e

s
 a

u
 M

a
g

h
r

e
b

 


